
 
Collège universitaire de Saint-Boniface 

Demande de service de logement du CUSB 
2009-2010 

       ___________________________________________________________________ 
 
Veuillez indiquer la session à laquelle vous désirez vous inscrire : 

Session régulière : (du 1er septembre 2009 au 30 avril 2010) ↻            Session d’hiver : (du 1er janvier 2010 au 30 avril 2010)  ↻      Indiquer 

votre date d’arrivée à Winnipeg ou d’emménagement: _________________________ 

N.B. la demande de logement doit être remplie au complet avant de nous la soumettre. Nous ne traiterons pas les demandes incomplètes. 
 
INFORMATION PERSONNELLE :  (Veuillez écrire en cara ctères d’imprimeries S.V.P.)   
 
 
____________________________________________________ Homme ↻  Femme ↻ Date de naissance : (J/M/A) ____/_____/____                 
Nom de famille        Prénom 
 

 
Adresse actuelle :  _________________________________________________________________________________________ 
                                 Rue            (No d’app.)  Ville  Province   Pays  Code Postal 

 
 

No de téléphone domicile : ______________________________    Courriel (email) : _____________________________________  

 

Citoyenneté : Canadienne ↻   Autre ↻  (précisez) _________________________   Numéro d’étudiant du CUSB : _________________ 

 

Je serai étudiante ou étudiant à : Université ↻   ETP ↻    Année d’étude au CUSB (1ère, 2e, 3e) ______    Année en résidence CUSB : ______    

 

PARENT OU GARANT À JOINDRE EN CAS D’URGENCE :  

 

 
 _______________________________________________________  ___________________________________ 
 Prénom & Nom de famille            Relation 
 
 
Adresse actuelle : _________________________________________________________________________________________ 
                               Rue            No d’app.  Ville  Province   Pays  Code Postal 
 
 
No de téléphone à domicile : __________________________   No Bureau : __________________________________   
 

No  Portable : _________________________   Courriel (email) : ______________________________ 
 

 
COMMENT FAIRE UNE DEMANDE DE LOGEMENT 

 
L’admission à la résidence dépend de l’admission au CUSB. Veuillez noter que le Bureau de logement n’accepte que des étudiantes 
et des étudiants du CUSB à temps plein  qui sont en bonne et due forme avec le Collège universitaire de Saint-Boniface. 

 
Veuillez faire parvenir votre demande au Bureau de logement du CUSB à l’adresse suivante avec une caution (non remboursable 
après le 15 juillet) de 350 $ CA (veuillez noter que nous ne traiterons vot re demande qu’après réception de la caution) : 

 
 
 
 
 

 
 

Le CUSB vous avisera de votre admission à la résidence pour la session régulière par courriel.  Le Service de logement se réserve le 
droit de refuser le renouvellement d’un contrat de logement d’une résidente ou d’un résident.  

 
PRÉFÉRENCE POUR LE TYPE DE LOGEMENT :                                                                                                           

Réservé à l’administration du                          
bureau de logement : 

 
Date reçu :      _______________
 
Caution reçue : ______________
 
Suite :              ______________ 

  Téléphone : 204-233-0210 poste 433 
Appels sans frais : 1-888-233-5112 

Télécopieur : 204-233-0097 
www.cusb.info  

logement@cusb.ca 

Collège universitaire de Saint-Boniface 
Bureau de logement 
a/s Lynne Connelly 

200, avenue de la Cathédrale 
Winnipeg (Manitoba) Canada R2H 0H7 



 
 

Le programme de résidence du CUSB offre trois types  de logement. Veuillez indiquer votre préférence : 

Ces nouveaux prix entreront en vigueur le 1er septe mbre 2009. 
 
Nous encourageons les étudiantes et étudiants à indiquer leur préférence pour le type de logement sur la demande.  
Cependant cette préférence n’est pas garantie; nous traiterons les demandes selon le principe du premier arrivé, 
premier servi. Nous vous incitons à faire votre demande pour ce service le plus tôt possible. Les places sont limitées.   

 
Pour l’option de vivre en colocation : 
Les étudiantes et étudiants peuvent faire demande de vivre avec un autre demandeur. S’il n’est pas indiqué, nous nous 
chargerons de vous trouver un colocataire. À noter que les demandeurs doivent tous les deux être étudiantes ou 
étudiants (temps plein) du CUSB et doivent être acceptés en résidence par le Bureau de logement.  
 
À noter que la date d’emménagement à la résidence CUSB sera à partir du 29 août 2009. 

 
QUESTIONNAIRE AUPRÈS DES DEMANDEURS :  

 
Veuillez répondre aux questions suivantes afin de permettre au service de logement de vous placer en résidence.  Bien  
que le service de logement fasse tout son possible pour répondre à vos besoins, le nombre de logements est limité. 
 
Avez-vous fait des études postsecondaires avant de venir au CUSB? Oui ↻ Non ↻    

Si oui, indiquez où : ________________________ 

1.  Quelle est votre situation matrimoniale?  Marié (e) ___     Célibataire ____ 
 

2.  Avez-vous des allergies* ou des problèmes médicaux dont vous souhaiteriez informer votre chef de résidence? 

Oui ↻ Non ↻     Si oui, lesquels? ______________________________________________ 

* À noter que la majorité de nos suites est munie d’un tapis. Veuillez indiquer si vous devez avoir une suite sans tapis, à cause d’une allergie. 

3.   Quelles activités aimez-vous? _____________________________________ 

4.  Aimez-vous sortir, fréquenter des gens?  Oui, beaucoup ___   Oui ___   Non ___ 
 
5.  Combien de temps consacrez-vous à vos études?   Beaucoup ___   Peu ___   Très peu ___  

 
6.  En quelques mots, veuillez décrire votre personnalité et votre style de vie en indiquant vos intérêts, vos passe-temps, 
 vos activités préférées, etc.  Cette information aidera le service de logement à vous placer dans un logement qui  
répondra le mieux à vos besoins. 
_______________________________________________________________________________________________ 
 
_______________________________________________________________________________________________ 

 
_______________________________________        ______________________________ 
Signature de l’étudiant      Date 
 

 
 

Résidence CUSB  :      
  

               ↻  3 ½ (1 chambre à coucher)          ↻ Studio (garçonnière) 
         577,50 $ / mois   522,50 $ / mois 

     En colocation : 
  
↻  4 ½ (2 chambres à coucher)               ↻ 3 ½ (1 chambre à coucher) 
      401,50 $ / mois (par personne)  313,50 $ / mois (par personne) 
  

La collecte des renseignements personnels sous l’autorité de la Loi sur le Collège universitaire de Saint-Boniface est utilisée aux fins d'administration du 
Bureau de logement. Les renseignements personnels ne seront pas utilisés ni divulgués pour d’autres raisons que celles permises par la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée (LAIPVP). Si vous avez des questions concernant la collecte de vos renseignements personnels, veuillez 
contacter le bureau de la coordonnatrice de la LAIPVP (233-0210, poste 398), au Service des archives du Collège universitaire de Saint-Boniface, 200, 
avenue de la Cathédrale, Winnipeg (Manitoba) R2H 0H7. 

     Résidence rue Taché (hôpital)  : 
 
          ↻  Chambre simple 
   275 $ / mois                
 

* À noter que la résidence rue Taché (hôpital)   
est du style modeste : chambre simple avec 
évier ; cuisine, salon et toilettes partagés. 


